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ARRETE.

Education Nationale
LE MINISTRE DE LINSTRUCHON =iBiri@ b S5 ~DRs=Riret-hem

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment larticle 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments hisloriques entendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

La tour ainei que la pierre tombale datée de 1486

et placéde dans la nef, & l'entréde du choeur de_

1'église protestante de Fouday (Bas=Rhin)

appar[enant a la commune

ART. 2.

Le présent arrété sera notilié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d € _FOUDAY
( Bag=Khin )o

qu: seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution,

Parnis, le -




